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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE
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Montsoult et Villaines-sous-Bois au syndicat mixte pour l'aménagement hydraulique des vallées
du Croult et du Petit Rosne (SIAH)
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Direction départementale 
de la protection des populations

ARRETE n° 2023-658
accordant subdélégation de signature 

au sein de la direction départementale de la protection des populations du Val-d’Oise

La directrice départementale adjointe de la protection des populations du Val-d’Oise

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 221-2 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code du tourisme ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992, relative à l'administration territoriale de la République,
notamment ses articles 4 et 6 ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2001-529 du 18 juin 2001 modifié relatif aux conditions d'accès aux emplois de direction des
services déconcentrés de l'Etat ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et  départements modifié par  le décret n° 2010-146 du
16 février 2010 ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l'État ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;
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Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans
la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif  à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi,  du travail  et des solidarités,  des directions départementales de
l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  des  directions  départementales  de  l'emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

Vu le décret du Président de la République en date du 9 mars 2022 nommant M. Philippe COURT, préfet
du Val d’Oise (hors classe) ;

Vu le  décret du Président  de la République en date du 16 septembre 2022 nommant Mme Laetitia  
CESARI-GIORDANI  en  qualité  de  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Val-d'Oise,  sous-préfète  de
Pontoise ;

Vu l’arrêté ministériel  du 31  mars  2011  portant  déconcentration des  décisions  relatives  à la  situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions
départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  4  novembre  2021 portant  nomination  de  Mme Marguerite  LAFANECHERE,
inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, en qualité de directrice départementale adjointe de la
protection des populations du Val-d'Oise à compter du 15 novembre 2021 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2021-304  du  25  octobre  2021  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-001 du 13 février 2023 modifiant l’arrêté n°2022-001 portant organisation du
secrétariat général commun départemental ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-054 du 20 septembre 2023 donnant délégation de signature à Mme Laetitia
CESARI-GIORDANI  en  qualité  de  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Val-d'Oise,  sous-préfète  de
l'arrondissement de Pontoise ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°23-069 du 21 décembre 2023 portant  nomination et donnant délégation de
signature à Mme Marguerite LAFANECHERE, directrice départementale par intérim de la protection des
populations du Val-d’Oise ;

ARRETE

Article 1 :  A compter du 30 décembre 2023, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame
Marguerite  LAFANECHERE,  directrice  départementale  par  intérim  de  la  protection  des
populations du Val d’Oise,

•  Madame Fabienne CLERC-JEANNIN, inspectrice en chef  de la  santé publique vétérinaire,  cheffe du
service CCRF - SV « Sécurité sanitaire des aliments » ;

•  Monsieur  Yann  LEVREY,  vétérinaire  inspecteur  contractuel,  chef  du  service  SV  « Santé,  protection
animales et environnement » ;
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2023 - 98
Délégation de signature en matière d’évaluations domaniales

L’administrateur d’État, directeur départemental des finances publiques du Val-d’Oise,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D.
1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,
notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l’arrêté du 8 août 2017 relatif à l’organisation des missions d’évaluations domaniales ;

Vu le décret du Président de la République du 22 mars 2023 nommant M. Jean-Luc
BARÇON-MAURIN, administrateur général des finances publiques de 1ere classe, dans
l’emploi de directeur départemental des finances publiques du Val d’Oise à compter du 1er

avril 2023 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 18 août 2023 portant intégration de
M. Jean-Luc BARÇON-MAURIN, dans le corps des administrateurs de l’État ;

Vu l’arrêté n°2023-80 du 23 août 2023 portant délégation de signature en matière
d’évaluations domaniales ;

ARRÊTE     �

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux agents de la division missions domaniales
qui suivent :

� Madame Rachida NEBHI, inspectrice principale des finances publiques
� Madame Anne-Marie CORBIER, inspectrice des finances publiques
� Madame Mong DO, inspectrice des finances publiques
� Monsieur Vincent LIEVRE, inspecteur des finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2023 - 99
Portant désignation des agents habilités à exercer les fonctions de commissaire du

gouvernement auprès de la juridiction de l’expropriation

L’administrateur d’État, directeur départemental des finances publiques du Val-d’Oise,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles R. 212-1,
R. 311-24 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques,
notamment son article 4 ;

Vu le décret du Président de la République du 22 mars 2023 nommant M. Jean-Luc
BARÇON-MAURIN, administrateur général des finances publiques de 1ere classe, dans
l’emploi de directeur départemental des finances publiques du Val d’Oise à compter du 1er

avril 2023 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 18 août 2023 portant intégration de
M. Jean-Luc BARÇON-MAURIN, dans le corps des administrateurs de l’État ;

Vu l’arrêté n°2023-81 du 23 août 2023 portant désignation des agents habilités à
représenter l’expropriant devant les juridictions de l’expropriation ;

ARRETE :

Article 1 : sont désignés pour agir devant la juridiction de l’expropriation du département
du Val-d’Oise en vue de la fixation des indemnités d’expropriation et, le cas échéant,
devant la Cour d’appel compétente, sous réserve que l’agent désigné n’ait pas donné l’avis
d’estimation préalable aux offres d’indemnités pour le compte de l’autorité expropriante :
� Madame Rachida NEBHI, inspectrice principale des finances publiques
� Madame Mong DO, inspectrice des finances publiques 
� Madame Marie-Annick MICHOUX, inspectrice des finances publiques 
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